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Le réseau France Initiative

France Initiative est le premier réseau associatif de financement et d’appui pour les créateurs et repreneurs d’entreprises. 
En 2008, il a apporté son soutien à 13 600 créations ou reprises d’entreprises qui ont généré ou maintenu plus de 31 000 emplois. 104 millions d’euros de prêts d’honneur ont été accordés par les plateformes, qui ont eux-mêmes facilité la mobilisation de 654 millions d’euros de prêts bancaires.

Un mouvement 

France Initiative est un mouvement organisé autour de valeurs fortes, qui ont été déclinées dans une charte éthique et une démarche qualité. Ils garantissent aux porteurs de projets et aux partenaires le professionnalisme des plateformes et le respect de principes de fonctionnement fondateurs tels que l’autonomie du créateur, la relation de confiance, l’écoute. 

Les 248 plateformes dont 11 en Auvergne partagent un mode d’intervention commun qui repose sur le renforcement des fonds propres des créateurs d’entreprises : c’est le raison d’être du prêt d’honneur, à taux zéro et sans garanties exigées. 
Ce prêt d’honneur, attribué par des comités d’agrément, facilite ensuite l’accès du créateur à un financement bancaire complémentaire, les banques s’appuyant sur l’expertise des plateformes et sur leur travail approfondi mené en amont. 
Les nouveaux entrepreneurs sont ensuite accompagnés pendant toute la durée de remboursement du prêt, notamment par des parrains issus du monde de l’entreprise.

Singularité

Par rapport à d’autres acteurs ou réseaux de financement et d’accompagnement, le réseau France Initiative se caractérise par : 
· son ancrage local. En aidant la création d’entreprises, France Initiative entend participer au développement économique local. Chaque plateforme est profondément ancrée dans son territoire d’intervention, grâce notamment au lien qui l’unit avec les collectivités locales qui sont le plus souvent à l’origine de sa création. 
· son organisation très décentralisée. L’association nationale est l’émanation des plateformes qui sont majoritaires à son conseil d’administration. 
· son caractère partenarial.  Toute l’action des plateformes repose sur les partenariats noués avec les acteurs publics et privés qui partagent ses valeurs et son projet. 
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